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L'an deux Milvingt-cinq, le 19 mai, le Conseil municipal de la

Commune de CHARTRES-DE-BRETAGNE s'est réuni en salle du Conseil

municipat à La mairie de Chartres-de-Bretagne, sous la Présidence de

Monsieur Philippe BONNIN, Maire, après avoir été convoqué le 13 mai

2025 conformément à l'Article L.2121-10 du Code Général des

Collectivités TerritoriaLes.

PRESENT(E)(S) :
M. BONNIN Philippe, M. GEFFROY Patrick, Mme POULAIN FLorence, M.
LOUIS Jean-Marc, Mme JOALLAND Dina, M. LE BORGNE David, Mme LOUIS

Marie-MicheLine, M. BABOUR Mokrane, Mme KOUBA Maryline, M. DANGE
Roger, Mme BOUCHERON Patricia, M. MUTSHE Jean-Pierre, M. GIRAUD Paul,
Mme BLANCHET Annick, Mme BONNET Catherine, M. GAUTIER Roger, Mme
BENTZ Nathalie, Mme VANNIER Véronique (arrivée à 19h55), M. BOSSARD
Emmanuel, Mme HANANE GhizLane

ABSENT(E)(S) EXCUSE(E)(S) AVEC POUVOIRS :
Mme GLAZIOU Hélène donne pouvoir à Mme LOUIS Marie-Micheline

ABSENT(E)(S) EXCUSE(E)(S):
Mme BOSSARD Anne-Laure

SECRETAIRE DE SEANCE
MmeHANANE

Convention de mise à disposition de la salle Glenmor à ['association Trait
d'Union
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Convention de mise à disposition de la salle Glenmor à l'association Trait

d'Union

Des habitant.es chartain.es ont souhaité monter une association pour organiser un café

associatif sur le territoire de Chartres-de-Bretagne. Cette association, dénommée le Trait

d'Union, occupera provisoirement La saLLe GLenmor du bâtiment B du Pôle Sud pour

expérimenter Le projet, en cohabitation avec les activités des collectifs de l'Espace citoyen.
Cette association sera intégrée aux réflexions concernant l'occupation des espaces de La

maison écocitoyenne pour envisager Leur intégration dans Le bâtiment au moment de
Fouverture.

Les membres du Conseil municipal, à l'unanimité :

Approuvent les termes de la convention de mise à disposition

Autorisent M. le Maire à signer la convention

Pour extrait conforme,

Le Maire

Philippe BONNIN

La secrétaire

GhizLaneHANANE


